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PREAMBULE
Depuis 1983, BIOMASSE NORMANDIE conduit, avec l'appui de l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie (ADEME), de la Région Basse-Normandie, des Départements du Calvados et de l'Orne et de nom-
breux autres partenaires publics et privés, des missions d'assistance aux collectivités et aux entreprises por-
tant essentiellement sur les valorisations agronomiques et énergétiques de la biomasse et sur la gestion ra-
tionnelle des ressources naturelles. De plus en plus fréquemment, l'Association répond à des demandes 
ponctuelles de collectivités territoriales (Départements, syndicats intercommunaux, communes…) et de pro-
fessionnels en dehors des limites régionales. 

En 2003, les programmes ont concerné trois volets principaux : 

• la valorisation des déchets et les traitements biologiques, 
• la promotion du bois-énergie en Basse-Normandie et à l'échelle nationale, 
• des actions de communication liées aux deux programmes ci-dessus. 

Le présent rapport d'activité fournit les principaux résultats des études et travaux réalisés par BIOMASSE 
NORMANDIE au cours de l'année 2003, une liste des documents publiés, ainsi que le rapport de gestion. 
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VALORISATION DES DECHETS 
ET TRAITEMENTS BIOLOGIQUES 

 

epuis plusieurs années, BIOMASSE NORMANDIE apporte, avec le soutien des Conseils généraux du Calvados 
et de l'Orne, une assistance aux collectivités en matière de gestion des déchets ménagers (de la définition 

des projets à la mise en place des équipements ou des services). Dans le cadre de ces missions, l'Association est 
intervenue auprès de 14 collectivités en 2003, soit près de 60 % de la population des deux départements. Paral-
lèlement, des collectivités territoriales et des professionnels de Basse et Haute-Normandie, de Bretagne, de 
Poitou-Charentes et d'Ile-de-France ont sollicité BIOMASSE NORMANDIE pour des études de cadrage (schémas 
de gestion des déchets organiques, évaluation de la ressource, recherche de débouchés, collecte sélective de 
biodéchets), pour la réalisation d’installations ou pour une aide à l’exploitation. 
 

CCoolllleeccttee  eett  ttrraaiitteemmeenntt  ddeess  ddéécchheettss  mméénnaaggeerrss  
• Deux initiatives à suivre  
La CdC des Rives de l'Odon étudie actuellement l'opportunité 
de développer une filière de tri/valorisation des déchets 
d'équipements électriques et électroniques (DEEE) sur la 
déchèterie en cours de construction. 
Le transfert de la compétence "déchets" à la CdC de Vire a 
été examiné en 2003. Cette initiative n'est pas en soi inno-
vante, cette collectivité étant en effet l'une des dernières de la 
région à franchir le pas. En revanche, la démarche adoptée est 
remarquable à plusieurs titres, notamment par la rigueur de 
l'approche préalable : réalisation des procès verbaux de mise 
à disposition des biens, préparation de la convention de rem-
boursement des annuités d'emprunt, élaboration des conven-
tions de mise à disposition du personnel… Dans le cadre de 
cette réflexion, la collectivité étudie également l'extension de 
la régie municipale à l'échelle communautaire et le transfert à 
cette occasion d'une partie du personnel communal. 

• Réfléchir et anticiper les appels d'offres  

La collecte et le traitement des déchets ménagers constituent 
un service public local dont la gestion est actuellement rare-
ment optimisée. Deux mesures sont à cet égard envisagea-
bles : 
- réaliser systématiquement des pré-études et susciter le 

débat entre les responsables politiques. Ainsi, la collecti-
vité pourra définir, préalablement au lancement des appels 
d'offres, les moyens à mettre en œuvre pour apporter un 
service adapté l'attente de l'usager. Cette démarche permet-
trait en outre de faciliter l'élaboration des cahiers des char-
ges, devenue complexe en raison de la réorganisation terri-
toriale des EPCI. 
- anticiper les appels d'offres. D'une manière générale, les 

 

collectivités ont tendance à enclencher trop tardivement le 
renouvellement des marchés, précipitant alors la procédure et 
réduisant le recours à la phase de négociation, qui permettrait 
pourtant un meilleur ajustement des coûts de prestation. 

• Des coûts de prestation disparates 
EN 2003, BIOMASSE NORMANDIE a élaboré le cahier des 
charges et lancé des appels d'offres pour plusieurs collectivi-
tés de Haute et Basse-Normandie (CdC du Pays d'andaine, 
CdC du Domfrontais, CdC Bessin Seulles-Mer, CdC Val de 
Seulles, CdC Evrecy Orne Odon, ex SIDH, CdC de Bernay). 
Ces consultations aboutissent à des prix de collecte et de 
traitement des déchets ménagers très différents. 
. Les déchèteries 
Hors gardiennage, il apparaît, qu'à l'exception du tout venant, 
les coûts de rotation des bennes et de tri/traitement des en-
combrants varient très sensiblement d'une déchèterie à l'autre. 
Pour les gravats, (15 à 20 % des flux collectés), le coût global 
fluctue en fonction de la localisation du site d'enfouissement. 
A l'exemple de la CC des Rives de l'Odon, il convient donc 
d'inciter l'ouverture de centres de stockage d'inertes afin de 
limiter les coûts du transport : un site pour deux ou trois can-
tons pourrait constituer un objectif pertinent en Basse-
Normandie.  
Pour les cartons, les ferrailles et le bois, la variation des char-
ges s'explique en partie par : 
- l'évolution des cours des matériaux, les recettes liées à la 

vente des ferrailles par exemple pouvant fluctuer de 0 à 
60 €/t ; 

- l'éloignement des sites de transformation / conditionnement. 
Les cahiers des charges doivent donc intégrer une rétro-
cession partielle ou totale des recettes en fonction de l'évo-
lution des cours. 
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En ce qui concerne les végétaux, les faibles coûts du compos-
tage témoignent en général de modes de traitement non 
conformes à la réglementation en vigueur suscités par une 
concurrence exacerbée entre les prestataires. A l'inverse, les 
coûts élevés traduisent une absence de concurrence et un 
éloignement des sites (Orne). 
. Les recyclables secs  
La collecte du verre, dont la récupération ne cesse de s'amé-
liorer depuis 20 ans, revient entre 35 et 40 € par tonne, au 
même titre d'ailleurs que les corps plats (emballages papiers-
cartons, journaux-magazines…). En revanche, de très fortes 
différences apparaissent pour les corps creux : les quantités 
collectées restent modestes… (5 à 7 kg/habitant par an pour 
les corps plats), ce qui renchérit les coûts de collecte, en par-
ticulier en milieu rural. 
Le coût du tri dépasse celui du stockage en décharge ou de 
l'incinération ; cependant, il est en général couvert par le 
soutien apporté par les sociétés agréées. 
. Les ordures ménagères résiduelles  

 Les coûts de collecte et de traitement 
des recyclables secs et des ordures ménagères résiduelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La collecte des ordures résiduelles se stabilise entre 65 et 
70 € par tonne et le traitement, à 60 € par tonne (TGAP in-
cluse). 

Tableau de bord des déchets ménagers 
Le décret du 11 mai 2000 oblige les collectivités, qui ont en 
charge la collecte et le traitement des déchets ménagers, à 
établir un rapport annuel sur la qualité et l'économie du ser-
vice public. Ce rapport est destiné au Préfet de région et aux 
usagers. 

Dans le cadre des missions départementales, BIOMASSE 
NORMANDIE a conçu un système informatique de gestion des 
données permettant l'élaboration d'un rapport précis et détail-
lé contenant l'ensemble des informations exigées par le légi-
slateur. 

Ces informations sont compilées dans un tableau de bord qui 
permettra à terme de mieux gérer le service public et constituera 
un outil de suivi du plan départemental d'élimination des dé-
chets ménagers. 
Cette initiative concerne uniquement les collectivités aux-
quelles BIOMASSE NORMANDIE apporte ses services. Dans le 
cadre d'un futur observatoire régional bas-normand, le tableau 
de bord devrait s'étendre à toutes les collectivités de la région. 

Construction d'équipements 

• La déchèterie de Fécamp 
La Communauté de communes de Fécamp (Seine-Maritime) 
a confié à BIOMASSE NORMANDIE la maîtrise d'œuvre d'une 
déchèterie associée à une aire de stockage/broyage de déchets 
verts et d'une fourrière. Après la validation des avant-projets 
sommaire et détaillé par la collectivité début 2003, la consul-
tation des entreprises a été engagée en mars et les travaux ont 
débuté en septembre. 

BIOMASSE NORMANDIE a établi les demandes de subvention 
auprès du Conseil général de Seine-Maritime, de l'ADEME, 
de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie, de la DDR et du Plan 
Local de Développement. Au total, environ 68 % des coûts de 
l'infrastructure et des matériels ont été obtenus. 

• Le SIGO composte ses boues d'épuration 
Le Syndicat intercommunal du Grand Odon (SIGO) sera la 
première collectivité de Normandie à bénéficier de la toute 
récente norme NFU 44095. Depuis le 18 mars dernier, le 
compost de boues d'épuration appartient en effet à la catégo-
rie des produits (et non plus des déchets), sous réserve du 
respect de la norme. 
Le Syndicat exploite une station d’épuration urbaine qui traite 
les eaux usées des communes de Verson, Eterville, Fontaine-
Etoupefour et Baron-sur-Odon. Environ 1 000 tonnes de 
boues pâteuses (200 tonnes de matière sèche) sont épandues 
en agriculture chaque année, entraînant des problèmes 
d'odeurs récurrents. 
A l'issue de l'étude de faisabilité, le SIGO, assisté par BIO-
MASSE NORMANDIE, a décidé de réaliser cette unité de com-
postage dont la mise en service est prévue à la fin de l'année 
2004. Celle-ci, d'une capacité nominale de 3 500 t/an, pourra 
également transformer les déchets verts du SICTOM Orne-
Odon et de la CdC des Rives de l’Odon. 
Au terme du compostage, les résidus traités seront convertis 
en 1 200 tonnes de compost sec, stable et finement divisé, 
répondant aux critères de la récente norme. L'amendement 
intéresse la profession agricole ; de nouvelles voies de valori-
sation auprès des services techniques des villes sont égale-
ment envisagées. 

Assistance à l'exploitation 

• Les agriculteurs et les services aux collectivités 
Depuis le début des années 90, BIOMASSE NORMANDIE tente 
de développer le compostage des déchets verts par des agri-
culteurs. En 2003, plusieurs actions ont été conduites : 
- le bilan d'exploitation de SOCOMPOST (Carpiquet-14), une 

des premières plates-formes de compostage mises en place 
en Normandie (1993) ; 
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- l'accompagnement de BIOCOMPOST qui est une installation 
autorisée au titre de l'activité agricole de Philippe Desprez, 
agriculteur à La Cambe (14) ; 

- le diagnostic de la plate-forme de compostage de COMPO-
MAR (Saclay-91) qui traite 20 000 t de déchets verts. Cette 
structure, confrontée à de graves nuisances olfactives, a sol-
licité BIOMASSE NORMANDIE pour réaliser un état de l'art 
des modes de traitement des odeurs et proposé la solution 
technico-économique la mieux adaptée. 

Dans le prolongement de cette activité, BIOMASSE NORMAN-
DIE intervient actuellement auprès des CUMA de l'Orne dans 
la perspective d'un développement du compostage agricole 
des végétaux dans le respect de la législation et des règles de 
fertilisation raisonnée. 

• VIDAM (80) a obtenu un arrêté d'exploitation 
Après sept années de blocage par les services préfectoraux, 
VIDAM, Société de collecte des matières de vidange et de 
boues d'épuration de la Somme, a fait appel à BIOMASSE 
NORMANDIE pour formaliser le dossier de demande d'autori-
sation d'exploiter. L'arrêté a été obtenu fin 2003. 

• L'usine de méthanisation d'AMIENS METROPOLE 
IDEX Environnement Picardie exploite l'unité de méthani-
sation d'Amiens depuis 1988. Dans le but d'optimiser l'usine, 
l'exploitant a demandé à BIOMASSE NORMANDIE de rechercher 
de nouveaux flux de déchets urbains et industriels suscepti-
bles d'être traités par méthanisation. Une enquête, menée 
auprès des principaux producteurs et des collecteurs, a permis 
d'identifier un flux de l'ordre de 6 000 à 7 000 tonnes de ma-
tière organique dégradable (MOD) par an. Cette étude a 
conduit à un aménagement de l'unité qui comporte désormais 
deux lignes de traitement dont le but est de séparer :  
- les DIB contenant beaucoup d'indésirables (3 500 à 

4 000 tonnes de MOD/an), assimilables aux ordures mé-
nagères brutes ; 

- les résidus "propres" (2 500 à 3 000 t de MOD/an), qui 
peuvent être directement méthanisés en mélange aux dé-
chets verts et résidus industriels actuellement acceptés sur 
l'usine. 

Ces deux chaînes aboutissent à des amendements de statut et 
de qualité très différents pour lesquels BIOMASSE NORMAN-
DIE est désormais chargée de définir les filières d'écoulement. 
Cette approche vise également à définir les chaînes de tri des 
ordures ménagères résiduelles et d'affinage du compost final. 

Schémas de gestion des déchets organiques 

• Les Côtes d'Armor et les algues vertes 
Depuis près de 20 ans, d'importants échouages d'algues vertes 
ont dégradé le littoral breton et particulièrement les plages 
des Côtes d'Armor.  

Photo 1 : Algues vertes sur le littoral de Fréhel (22) 
 
 
 
 
 
 
 

Le Syndicat d’étude de traitement de la zone centrale des 
Côtes d’Armor (SMETTRAL) compte 159 communes et 
280 000 habitants. Ce Syndicat a chargé BIOMASSE NOR-
MANDIE de rechercher une solution de traitement conforme à 
la réglementation pour 30 000 tonnes d'algues partiellement 
ou en totalité ramassées par les communes 
Parallèlement, près de 30 000 t/an de déchets verts sont mobi-
lisées par le réseau de déchèteries existant (42 000 t/an 
terme). 
Après avoir réalisé un état de l'art des modes de traitement 
envisageables, une étude technico-économique et juridico-
financière, réalisée en relation avec DE Conseil, BIOMASSE 
NORMANDIE a proposé de composter les algues en mélange 
avec des déchets verts sur trois plates-formes, dont celle 
d'Etable-sur-Mer (SMITOM de Launay Lantic) qui les ac-
cepte depuis une dizaine d'années. Le montant des investis-
sements s'élève à près de 3,0 millions € HT ; les coûts de 
traitement s'établissent respectivement à 14 et 27 € HT/t pour 
les algues et les déchets verts (transport inclus). A Etable-sur-
Mer, les algues améliorent l'image des amendements organi-
ques auprès des producteurs légumiers qui reprennent l'inté-
gralité de la production. 

• Châtellerault parie sur la valorisation agronomique 
La Communauté d'Agglomération du Pays Châtelleraudais 
(CAPC) collecte et traite chaque année plus de 21 000 t de 
déchets ménagers (54 000 habitants, 10 communes). Parallè-
lement, les flux de déchets verts progressent régulièrement. 
Afin de se conformer aux objectifs réglementaires de valori-
sation des déchets, la Communauté d'Agglomération a confié 
à BIOMASSE NORMANDIE une étude visant à réaliser :  
- un inventaire des flux de déchets organiques mobilisables 

à l'échelle de l'agglomération (déchets verts, boues d'épu-
ration, biodéchets) ; 

- une étude de faisabilité pour le traitement du compostage 
de ces résidus ; 

- une analyse de débouchés pour les composts. 
Les conclusions de l'étude fixent les principaux enjeux du 
Pays châtelleraudais : 
- le compostage des boues (en association avec les déchets 

verts) est un objectif à court terme, qui peut être réalisé 
en partenariat avec une collectivité voisine qui dispose dé-
jà d'une plate-forme ; 

- la gestion de la fraction organique des ordures ménagères 
peut être envisagée de deux façons : 
. par la mise en place d’une collecte sélective des biodé-

chets, ce qui suppose une réorganisation coûteuse du 
service communautaire de collecte ; 

. par le traitement mécano-biologique des ordures mé-
nagères résiduelles, dont la mise en œuvre apparaît in-
contournable si la CAPC envisage de développer le stoc-
kage en décharge (avec les collectivités voisines du 
Nord de la Vienne). 

Dans le prolongement de cette étude, la CAPC a sollicité 
BIOMASSE NORMANDIE pour étudier finement les conditions 
de mise en œuvre d'une collecte sélective des biodéchets 
(3 000 t /an) auprès des ménages des zones pavillonnaires et 
des professionnels de la restauration. Cette analyse devra 
préciser les conditions d'organisation et les incidences sur le 
coût de gestion global des déchets ménagers. 
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LE BOIS-ENERGIE ET LA MAITRISE DE L'ENERGIE 
 

epuis 1995, BIOMASSE NORMANDIE coordonne le plan bois-énergie et développement local piloté par le 
Conseil régional de Basse-Normandie et l'ADEME. Ce plan vise à mettre en place une dizaine de chauffe-

ries de moyenne et forte puissance (>1 MW) dans les secteurs de l'habitat et du tertiaire et à valoriser 30 000 
tonnes de bois par an. 

Parallèlement, BIOMASSE NORMANDIE a réalisé, avec le concours d'ICE, un diagnostic énergétique sur le terri-
toire du Parc Normandie Maine ainsi que plusieurs études hors régions visant à faire émerger des chaufferies 
collectives et industrielles au bois. 

 
LLee  bbooiiss--éénneerrggiiee  eenn  BBaassssee--NNoorrmmaannddiiee  

• Les chaufferies en fonctionnement 
La Basse-Normandie compte aujourd'hui 9 chaufferies collec-
tives au bois qui vont assurer, sur la saison 2003/2004, la 
production de chauffage et d'eau chaude sanitaire de près de 
1 600 logements HLM, 4 lycées, 3 hôpitaux, 1 maison de 
retraite, 1 collège, quelques bâtiments communaux (groupes 
scolaires et salles de sport), ainsi que des locaux des Parcs 
régionaux des Marais du Cotentin et du Perche. Les 
consommations prévisionnelles totales de bois sont esti-
mées à 17 000 tonnes de bois par an sur la saison en cours. 
Deux de ces chaufferies ont été mises en service en octobre 
2003 : 
- A Falaise (14), jusqu'à présent le plus important projet 

réalisé dans la région (3,7 MW) ; les installations inaugu-
rées le 8 décembre dernier, présentent 2 particularités : 

. le bois est stocké sous un hangar de plain-pied d'une capa-
cité d'environ 500 m3, et manutentionné avec un chargeur 
à godet ; 

. pour le dépoussiérage des fumées, un électrofiltre com-
plète le système classique du multicyclone, permettant 
ainsi d'abaisser les émissions de poussières en dessous de 
50 mg/Nm3. 

Photo 2 : La chaufferie de Falaise 

 
 

- A Nocé (61), la chaudière de 250 kW, équipée d'un sys-
tème d'alimentation automatique par vis consomme des 
plaquettes de scieries calibrées et peu humides (30 %) ; 
l'intégration de la chaufferie a fait l'objet d'une attention 

particulière : bâtiment semi-enterré avec bardage bois et 
toiture terrasse engazonnée. 

Indicateurs 2003 des chaufferies bois 

 La Ferté-
Macé 
(61) 

Bayeux 
(14) 

St Hilaire 
du Har-

couët 
(50) 

Nombre saison chauffe 5ème 2ème 1ère 

Consommations de bois (t/an) 2 600 2 000 1 160 

Taux de couverture bois (%) 88 80 87 

Energie utile produite (MWhu) 5 725 7 225 2 675 

Prix moyen de la chaleur (€TTC/MWhu) 51,51 39,42 45,05 

• Six autres chaufferies bois à l'horizon 2005 

Deux projets sont actuellement en phase de réalisation. Qua-
tre autres sont en cours d'appel d'offres. 

. SAGIM Alençon : 1000 logements chauffés au bois 
Société HLM de l'Orne privée, la SAGIM a engagé, depuis 
4 ans, une réflexion sur la mise en place d'une chaufferie 
bois (2,5 MW - 1 800 mètres de réseau) pour alimenter 1 000 
logements collectifs du quartier Courteille à Alençon (dont 
153 appartenant à une copropriété).  
A l'issue de plusieurs consultations conduites en 2003 et 
début 2004 sur les travaux et sur les prestations d'exploita-
tion (P2, P3), les perspectives d'économies, avec des achats 
de bois réalisés en direct par la SAGIM (TVA à 5,5 %), sont 
comprises entre 8 et 20 % sur les charges locatives suivant 
les ensembles de logements. 

Reste maintenant à la SAGIM à trancher sur le montage 
définitif de l'opération : séparation des lots travaux et exploi-
tation, montage clef en main par l'exploitant retenu, mode de 
financement des investissements ? La société devrait finali-
ser son projet avant l'été 2004. 

. L'hôpital de Mortagne-au-Perche 
Dans le cadre de son contrat d'exploitation (P1, P2 et P3), la 
société DALKIA a spontanément proposé le bois à l'hôpital 
de Mortagne-au-Perche qui sera équipé, à compter de l'hori-
zon 2004/2005, d'une chaudière bois de 1,5 MW en substitu-
tion d'un générateur au charbon. L'installation desservira les 
bâtiments de l'hôpital ainsi qu'un ensemble de logements 
voisins d'Orne Habitat ; la chaufferie bois, associée à une 
cogénération gaz déjà en place, consommera environ 1 000 t 
de bois/an. 

D 
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. Les quatre dossiers en phase d'appel d'offres 
 

Localisation Maître 
d'ouvrage 

Bâtiments et équipements 
desservis 

Pontorson (50) Centre     
hospitalier Bâtiments de l'hôpital 

La Ferté-Macé (61) Ville Piscine (en construction), 
lycée,  collège 

Bayeux (14) Ville Etablissement psychiatrique, 
logements collectifs, piscine 

Vire (14) Ville Logements collectifs, piscine, 
écoles, collège 

Pour les trois villes, il s'agit de création de réseaux de chaleur 
montés dans le cadre d'une délégation de service public ; les 
procédures d'appel d'offres, engagées début 2004, avec l'as-
sistance de BIOMASSE NORMANDIE et du Cabinet juridique DE 
Conseil, devraient aboutir au choix des concessionnaires d'ici 
la fin de l'année 2004, avec un objectif de mise en service des 
réseaux pour la saison 2005/2006. 

• Projets de chaufferies bois de petite puissance 

En 2003, BIOMASSE NORMANDIE a été sollicitée par quelques 
collectivités en milieu rural pour les accompagner dans leur 
démarche en vue de monter un projet bois : 
- La CdC d'Athis-de-l'Orne avec une chaufferie bois de 

250 kW pour le futur centre touristique de la Roche d'Oë-
tre et une petite installation de 50 kW avec un mini réseau 
de chaleur pour le chauffage de 4 maisons réaménagées 
dans un corps de ferme à Athis de l'Orne (les appels d'of-
fre sont en cours). 

- A Marchésieux, un projet de réhabilitation de la chauffe-
rie bois (installée à l'origine en 1984), avec la mise en 
place d'un nouveau générateur de 150 kW a été proposé 
par BIOMASSE NORMANDIE ; la commune devrait prendre 
une décision avant l'été 2004. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Biocombustibles se développe ! 
Créée en 1996 dans le cadre du plan bois-énergie, la société Biocombustibles SA compte aujourd'hui 33 actionnaires normands 
des secteurs de la forêt et du bois, des déchets et de l'environnement. 

Depuis la fermeture de l'usine de panneaux de particules de Saint-Pierre-sur-Dives, les scieurs de Basse-Normandie s'appuient 
désormais sur Biocombustibles pour valoriser les produits connexes. Depuis juillet 2002, un Directeur a été embauché. Chargé 
d'organiser l'approvisionnement des chaufferies bois, il recherche également de nouvelles filières de valorisation (industries du 
panneau et du papier, agriculture et agronomie) pour les sous-produits de ses actionnaires. 

En 2003, le volume de bois commercialisé a été de 120 000 t, dont 40 000 t pour le bois-énergie dans des chaufferies collecti-
ves et industrielles des deux régions normandes, pour un chiffre d'affaires global de 1,2 million d'euros ; pour la première an-
née, les résultats positifs se sont traduits par une distribution de dividendes auprès des actionnaires de la société. 

 
 

Ville de
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Hôpital
(St Hilaire du Harcouët)

Hôpital
(Valognes)

Parc naturel
du Perche

(Nocé)

M aison de retraite
(Chanu)

Alençon
(SAGIM)Pontorson

(H ôpital)

Ville de
La Ferté-Macé

Parc des Marais
(Les Veys) Ville de 

Bayeux

Ville de 
Vire

OPAC 14
(Bayeux)

CAT 
"Le Bellaie"

                (Mesnil-Clinchamps)

Pontorson
(Hôpital)

(
Hôpital

Mortagne au Perche)

CdC 
Athis de l'Orne

Réalisations du plan bois-énergie

en fonctionnement

en phase d'appel d'offres

      Pe tit collect if

      Grand collectif
      (réseaux de chaleur)

Les chaufferies collectives au bois en 2003 
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• Des projets à l'étude 

Avec l'engagement de quelques nouveaux dossiers en 
2003, une dizaine de projets de taille variable sont encore 
aujourd'hui au stade de l'étude ; ils concernent des collecti-
vités, des gestionnaires de logements ou d'établissements 
tertiaires et quelques industriels. 

LLee  bbooiiss--éénneerrggiiee  hhoorrss  rrééggiioonn  

• Sécher des racines d'endives dans la Somme (80) 
Prim'Santerre et Primacoop sont deux groupements impor-
tants de production d'endives (16 % de la production natio-
nale) ; leur activité génère environ 80 000 tonnes de racines 
d'endives par an qui sont aujourd'hui stockées en bout de 
champs et épandues, le plus souvent en dehors du code des 
bonnes pratiques agricoles. BIOMASSE NORMANDIE a pro-
posé de dimensionner un outil industriel en vue de déshy-
drater ces racines et d'en faire un aliment du bétail. Une 
mission complémentaire a pour but d'examiner la faisabilité 
technico-économique de ce projet, la production d'énergie 
étant assurée par une chaufferie bois. 
L'aliment sera vendu environ 0,10 € par kg à des éleveurs 
de l'ouest du département. Ces recettes ne couvrent toute-
fois pas l'intégralité des charges d'exploitation de l'usine ; 
les producteurs devront en effet supporter un coût de trai-
tement de 6 à 8 € par tonne de racines, ce qui est très pro-
che de l'épandage direct en agriculture (solution néanmoins 
non conforme du point de vue réglementaire). 
Avant de passer à la phase de réalisation, des tests et analy-
ses ont été entrepris afin de déterminer avec plus de préci-
sions les caractéristiques physico-chimiques des racines et 
de déterminer le process industriel le plus adapté à leur 
traitement. 
BIOMASSE NORMANDIE est enfin chargée de proposer le 
meilleur montage juridique et financier. 

• Castres-Mazamet : quatre réseaux de chaleur au bois 
Dans le cadre du programme d'agglomération, la commu-
nauté de Castres-Mazamet (81) envisage la création de 
plusieurs chaufferies bois et l'organisation de leur approvi-
sionnement ; elle a confié au groupement BIOMASSE NOR-
MANDIE/DEBAT, assisté par la Chambre d'Agriculture de 
l'Indre, cette mission qui a une double perspective : 
L'étude a permis d'identifier 4 projets de réseaux de chaleur 
au bois, viables économiquement et d'en structurer l'appro-
visionnement par l'intermédiaire de l'Association Sud 
Energie Bois. Cette association, créée en juin 2003, re-
groupe neuf membres actifs (professionnels du bois et pres-
tataires de services) et quatre membres associés (collectivi-
tés, chambres consulaires) et a pour objectifs : 
- de structurer l'approvisionnement des chaufferies ; 
- d'identifier des projets et en examiner la faisabilité tech-

nico-économique. 

Les réseaux de chaleur au bois devraient être mis en place 
dans le cadre d'une délégation de service public concédée 
par les communes concernées par ces projets.  
Afin de conforter ces collectivités dans leur choix définitif, 
BIOMASSE NORMANDIE et DEBAT accueillent une déléga-

tion d'élus de la Commission d'agglomération ainsi que des 
représentants du futur hôpital de Castres, à l'occasion d'un 
voyage d'étude en Basse-Normandie, en mai 2004. 

LLaa  mmaaîîttrriissee  ddee  ll''éénneerrggiiee  ddaannss  llee  PPaarrcc  NNoorr--
mmaannddiiee  MMaaiinnee  
En collaboration avec le bureau d'études ICE (International 
Consulting on Energy), BIOMASSE NORMANDIE a conduit un 
diagnostic énergétique sur le territoire du Parc Naturel 
Régional Normandie Maine. Le PNR a engagé cette ré-
flexion globale sur la maîtrise de l'énergie et les énergies 
renouvelables en raison des demandes répétées de plusieurs 
communes ayant des projets d'implantation d'éoliennes. 
A partir d'un inventaire des consommations actuelles par 
type d'énergie, d'une identification des ressources locales 
en biomasse (bois, biogaz) et du potentiel solaire et hydrau-
lique du PNR, deux axes principaux d'amélioration ont été 
proposés : 
- le premier consiste en des actions de maîtrise de 

l'énergie et principalement des travaux d'isolation ; 
- le second vise à mieux développer deux énergies re-

nouvelables : 
. le bois, ressource abondante sur le territoire, dont un 

axe de développement consiste en l'implantation de 
chaudières au bois déchiqueté chez les agriculteurs ; 

. le solaire thermique par l'implantation de panneaux 
solaires chez les particuliers et dans le secteur de la 
santé et du tourisme (hôpitaux, maisons de retraite, 
hôtels…). 

Ces actions pourraient être mises en œuvre dans le cadre 
d'un programme ATHEnEE, qui nécessitera l'embauche 
d'un animateur énergie au sein du Parc Naturel Régional 
Normandie Maine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 10

COMMUNICATION ET PUBLICATIONS 
 

n 2003, l’événement marquant aura été le colloque organisé par BIOMASSE NORMANDIE dans l'auditorium 
de l'Abbaye aux Dames à Caen. Cette journée a été animée par plusieurs intervenants de renommée natio-

nale et européenne qui ont pu témoigner des contributions des particuliers, des entreprises et des collectivités à 
la réduction des émissions des effets de serre. 
Par ailleurs, l’Association a été sollicitée pour de nombreuses interventions, dans le cadre de colloques et sé-
minaires à l’attention des professionnels, tant dans le domaine du bois-énergie que dans celui des déchets or-
ganiques. Enfin, l’Espace Info-Energie, qui répond principalement aux demandes des particuliers, a achevé sa 
deuxième année d’activité. 

 
1166  mmaaii  22000033  ::  EEnneerrggiieess  ddee  ddeemmaaiinn  
A l’occasion de son 20ème anniversaire, BIOMASSE NOR-
MANDIE  a organisé au Conseil régional, dans l'enceinte de 
l'Abbaye aux Dames, des rencontres-débats sur le thème de 
l'énergie en général, de la place des énergies renouvelables 
dans l'avenir et la contribution d'une gestion raisonnée des 
déchets organiques dans la réduction des gaz à effet de 
serre. Cette journée, intitulée "Energies de demain : maî-
trise régionale et diversification", a été parrainée par le 
Ministère de l'Industrie dans le cadre du débat national sur 
l'énergie. 

La qualité et la variété des expériences relatées ont égale-
ment contribué à la réussite de cette manifestation fort 
appréciée des 170 personnes. Cette forte participation té-
moigne du travail accompli depuis deux décennies par 
BIOMASSE NORMANDIE avec le soutien du Conseil régional 
de Basse-Normandie et de l'ADEME, qui ont su sensibili-
ser les collectivités maîtres d'ouvrage, les professionnels de 
la filière bois, des entreprises spécialisées dans la valorisa-
tion de la biomasse, des syndicats professionnels, des 
chambres consulaires… 

Wolfgang Jilek, commissaire à l'énergie du Land de Styrie 
(Autriche) a présenté le programme ambitieux de maîtrise 
de l'énergie et de développement des énergies renouvela-
bles, en particulier du bois-énergie, 15 fois plus développé 
qu'en Basse-Normandie dans l'habitat et le tertiaire. 
 

Le bois-énergie en Finlande en Autriche, 
 en Basse-Normandie 
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Cette journée s'est poursuivie par quatre ateliers thémati-
ques organisés simultanément, qui ont structuré l’après-
midi : 

 Les déchets organiques : recyclage en agriculture et 
intérêt énergétique. 
 Maîtrise de l'énergie dans l'habitat. 
 Quels scénarios énergétiques en France et en Europe ? 
 Bois-matériau et bois-énergie. 

 
Le souhait de l'Association est que cette journée d'échanges 
ait pu apporter quelques éclairages sur les moyens à mettre 
en œuvre pour dynamiser le développement du bois-
énergie et du recyclage agronomique des déchets organi-
ques. 

CCoommmmiissssiioonn  iinntteerrpprrooffeessssiioonnnneellllee  bbooiiss--éénneerrggiiee  
Co-animée par l'ATEE et Amorce, la Commission interpro-
fessionnelle Bois-énergie est coordonnée par BIOMASSE 
NORMANDIE et Débat avec le soutien financier de 
l'ADEME. Cette commission a pour objectifs de sensibili-
ser et d'informer les professionnels de l'énergie (construc-
teurs de chaudières, exploitants de chauffage, fournisseurs 
de combustibles…) d'une part, et les collectivités publiques 
qui ont mis en place ou envisagent un projet de chauffage 
au bois, d'autre part. Plusieurs réunions sont organisées 
chaque année qui sont aussi l'occasion de bénéficier d'un 
retour d'expériences. 
- Intervention de MF. Clave "Bois et cogénération gaz : 

une association réussie en réseau de chaleur" - Février 
2003. 

- Intervention de D. Plumail "Le bois-énergie dans les 
logements sociaux" - 17 octobre 2003. 

Dans ce cadre, un séminaire sur les réseaux de chaleur 
au bois en milieu rural est organisé le 10 juin 2004 à 
Brossac (Charente). 

LL''eessppaaccee  iinnffoo--éénneerrggiiee  
Cofinancé par l'ADEME et le FEDER, l'Espace Info-
Energie hébergé par BIOMASSE NORMANDIE propose ses 
services depuis le 13 février 2002.  
En 2003, trois actions majeures sont à noter :  
- des réponses adaptées à plus de 1 400 personnes. Il 

s'agit de particuliers, d'enseignants ou d'étudiants, d'agri-
culteurs, d'installateurs, d'exploitants de chauffage et de 
bureaux d'études/ingénierie : 

. 40 % de "contacts conseils" (envoi de documenta-
tion, éclairage sur les énergies renouvelables et la 
maîtrise de l'énergie, pré-diagnostics énergéti-
ques…). 

 E 
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. 60 % de contacts "animation" (organisation et inter-
vention à des séminaires, conférences ou colloques, 
participation à des foires ou salons…).  

- l'informatisation du fonds documentaire de BIOMASSE 
NORMANDIE qui sera ainsi consultable aisément par le 
grand public, les enseignants et les professionnels. 

- le site internet de BIOMASSE NORMANDIE dont l'aug-
mentation ne cesse de s'accroître (35 000 visites en 2003). 

 
Fréquentation du site www.biomasse-normandie.org 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

LLeess  ccaahhiieerrss  dduu  bbooiiss--éénneerrggiiee  

Ces cahiers, édités avec le soutien de l'ADEME, sont publiés 
dans les deux éditions du Bois InterNational : "Edition verte" 
(Scierie & exploitation forestière) et "Edition rouge" (Char-
pente, menuiserie & meuble). Quatre numéros sont parus au 
cours de l'année 2003 (n° 21 à 24). 

• Séchage du bois en scierie et menuiserie (mai 2003) 

Réalisé en partenariat avec OLERGIE et le CTBA, ce dossier 
décrit l'intérêt du séchage des sciages et les possibilités d'aide 
aux investissements. Cinq fiches présentent des installations 
de séchage en scierie et en menuiserie utilisant les produits 
connexes comme combustible. 

• Le bois-énergie, une composante essentielle de la filière 
forêt-bois (juillet 2003) 
Ce cahier reprend un document préparé par BIOMASSE NOR-
MANDIE à la demande de la Fédération nationale du bois et 
constituant la contribution de BIOMASSE NORMANDIE au 
débat national sur l'énergie. Il présente les atouts du bois-
énergie, les freins à son développement en France et six pro-
positions pour lever ces barrières. 

• Le bois-énergie dans les logements sociaux (octobre 2003) 

Réalisé avec le concours de l'Union sociale pour l'habitat, ce 
dossier fait le point sur les modes de chauffage dans les lo-
gements sociaux et montre l'intérêt économique du bois vis-à-
vis des énergies conventionnelles. Cinq fiches décrivent en-
suite des réalisations de chaufferies bois dédiées aux immeu-
bles ou alimentant un réseau de chaleur. 

• Le bois-énergie dans les hôpitaux (janvier 2004) 

Ce cahier présente les postes de dépense énergétique des 
hôpitaux, notamment le chauffage et la production d'eau 
chaude sanitaire responsables de 80 % des consommations. 
Energie compétitive, le bois pourrait se développer dans le 
secteur hospitalier grâce à l'externalisation de la production 
de chaleur (bail emphytéotique avec convention d'exploita-
tion non détachable). Cinq fiches présentant des chaufferies 
bois complètent le dossier. 

A noter que le Bois International a réalisé un retirage des 
Cahiers du bois-énergie 11 à 24 en avril 2004, que l'on peut 
se procurer à l'adresse suivante au prix de 25 € TTC (port 
inclus) :  
Françoise LAMY, Espace Info - BIOMASSE NORMANDIE  
Tél. 02.31.34.17.64 - Fax : 02.31.52.24.91.  
mail : info@biomasse-normandie.org 

GGuuiiddee  dduu  cchhaauuffffaaggee  eett  ddee  llaa  cclliimmaattiissaattiioonn  
Les éditions WEKA ont sollicité BIOMASSE NORMANDIE pour 
réaliser la partie du guide pratique du chauffage et de la cli-
matisation concernant le bois en présentant les combustibles 
(bûches, plaquettes…) et leurs caractéristiques, les appareils 
de chauffage domestique (foyers fermés, inserts, poêles, 
chaudières…), les équipements constitutifs des chaufferies 
collectives et les montages juridico-financiers envisageables 
pour la création de celles-ci, avec ou sans réseau de chaleur. 
Coût : 149 € TTC (à commander aux éditions WEKA, site 
internet : www.weka.fr) 

PPrriinncciippaalleess  iinntteerrvveennttiioonnss  
• Séminaire Euroforum 
Intervention de D. Plumail sur la valorisation des matières 
organiques - 30 janvier 2003. 

•  Stage de formation de l'IFCA (27 février 2003) 
L'Institut de formation des chambres d'agriculture a sollicité 
BNie pour une intervention dans le stage Nouveaux services 
en milieu rural : développer les informations auprès des agri-
culteurs". D. Plumail a présenté le rôle potentiel des agri-
culteurs dans le développement du bois-énergie et la gestion 
des déchets organiques. Diverses applications ont illustré ces 
propos, une dizaine de cadres des Chambres d'Agriculture de 
la France entière étant présents. 

• Journée de formation CNFPT (11 septembre 2003) 
Au cours de cette journée organisée à Caen à l'intention des 
élus, ingénieurs et techniciens territoriaux, D. Plumail a pré-
senté une alternative aux combustibles fossiles, le dévelop-
pement du bois-énergie en Basse-Normandie, l'intérêt des 
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réseaux de chaleur au bois et détaillé les étapes de montage 
d'un projet. 

• Séminaire EFE  
Deux interventions ont été effectuées au cours de l'année, 
dans le cadre de formations s'adressant à des professionnels 
de l'énergie et de l'environnement : 

- 18 juin 2003 : "La cogénération : dans quels cas privilé-
gier cette solution à la production thermique seule ?". 
Dans cet exposé, S. Cousin a présenté les filières de pro-
duction d'électricité à partir de bois ainsi que les considé-
rations économiques résultant de l'arrêté tarifaire. Des cas 
de figure type ont ensuite été analysés pour l'industrie de 
la trituration, les scieries et les réseaux de chaleur. 

- 26 novembre 2003 : "Valorisation des substrats digé-
rés". 
Cette intervention de D. Plumail présente les enjeux du 
recyclage agronomique des déchets organiques ainsi que 
les exigences inhérentes à cette filière. Les débouchés po-
tentiels des déchets organiques sont ensuite illustrés par 
l'exemple de la région Nord-Pas-de-Calais. 

• École nationale des Ponts et Chaussées de Paris (18 no-
vembre 2003) 

Entre l'incinération adaptée aux grandes agglomérations et le 
stockage en décharge souvent maîtrisé par des prestataires 
privés, les collectivités rurales disposent d'une fenêtre de tir 
très réduite en matière de traitement des déchets ménagers. 
Une des solutions réside dans la méthanisation et/ou le com-
postage des biodéchets issus des collectes sélectives ou du tri 
mécanique des ordures ménagères résiduelles. Les investis-
sements à consentir, souvent élevés, incitent cependant les 
responsables politiques et techniques à s'assurer de la péren-
nité des filières d'écoulement en agriculture et sur des sols 
non agricoles. Dans ce contexte, D. Plumail a présenté les 
filières d'écoulement des composts et l'organisation territo-
riale à prévoir à l'échelle d'un département ou d'une région. 
• Assemblée générale de l'ARBRE (Forges-les-Eaux - 76) 
Intervention de D. Plumail sur le rôle de l'agriculteur dans la 
filière bois-énergie - 11 avril 2003. 

• Granit 2003 (Athis-de-l'Orne - 61) 
Intervention de D. Plumail sur la maîtrise et les économies 
d'énergie dans les collectivités - 28 juin 2003. 

• Fête de l'Ecologie " La Sauce Verte" (Nanclars-en-
Charente - 17) 

Intervention de JB. Crozon sur les déchets organiques et les 
économies d'énergie - 28 septembre 2003. 

• DIREN de Basse-Normandie : Journée technique de 
sensibilisation au développement durable 

Intervention sur le bois-énergie, une chaleur durable et écolo-
gique au service du développement local - 11 février 2003.  

• CAUE 76 
Conférences/débats sur l'arbre et la haie avec Jean-Marie Pelt 
- Intervention de D. Plumail sur "Le bois : une énergie locale 
et renouvelable" - 22 novembre 2003. 

• GAB du Calvados 
6èmes journées de la Bio (Mézidon Canon) - Intervention de D. 
Plumail sur le recyclage des déchets organiques - 25 mai 
2003. 

• ARDEAR (76)  
Formation bois-énergie pour des agriculteurs - Intervention 
de M. Fleury et visites de sites - 17 novembre 2003. 
 

PPaarrttiicciippaattiioonn  àà  ddeess  aanniimmaattiioonnss  eett  ssaalloonnss  
• Salon de l'habitat à La Ferté-Macé (1 et 2 février 2003). 
• 6ème journée de la bio à Mézidon-Canon - GAB du Cal-

vados (25 et 26 mai 2003). 
• 1ères rencontres du développement durable à Hérou-

ville-Saint-Clair (12 octobre 2003). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 13

ETUDES ET TRAVAUX DE L'ANNEE 2003 
 
EEttuuddeess  

• Déchets et traitements biologiques 

BASSE-NORMANDIE 
Conseil général du Calvados / Conseil régional de Basse-
Normandie : Mission d'assistance aux collectivités rurales 
pour la gestion des déchets ménagers. Rapport d'activité 2003-
03. 

Conseil général de l'Orne / Conseil régional de Basse-
Normandie : Mission d'assistance aux collectivités pour la 
gestion des déchets ménagers. Rapport d'activité 2003-03. 

SYVEDAC : Etude de l'incidence du traitement des déchets de 
la CC coeur côte fleurie et du SITOM de Ca-
bourg/Dives/Houlgate sur l'UIOM de Cabourg - 2003-02. 

ADEME Basse-Normandie : Les filières d'écoulement des 
composts en Basse-Normandie - 2003-04. 

Communauté de communes Cœur Côte Fleurie : Lancement 
d'un appel d'offres pour l'exploitation des déchèteries - 2003-
06. 

SIGO : Etude de faisabilité d'une unité de co-compostage de 
boues d'épuration et de déchets verts - 2003-07. 

GAEC Lemonnier : Gestion des déchets organiques par mé-
thanisation - 2003-07. 

HAUTE NORMANDIE 
Communauté de communes de Bernay : Mission d'assis-
tance à maître d'ouvrage pour la réalisation et l'exploitation 
d'une déchèterie - 2003-12. 

Communauté de communes de Fécamp : Mission de maî-
trise d'oeuvre pour la réalisation d'une déchèterie, associée à 
une aire de broyage de déchets verts et d'une fourrière : 

. Avant-projet sommaire - Janvier 2003 

. Avant-projet détaillé - Février 2003 

. Dossier de consultation des entreprises - Mars 2003 

. Dossier de déclaration d'activités pour la déchèterie et la 
plate-forme - Mai 2003 

. Demande de permis de construire - Mai 2003 

. Analyse économique des modes de gestion de la déchèterie 
et des aires de broyage - Juin 2003 

. Dossier de demande de subvention - Juillet 2003. 

HORS REGION 
Parcs et Jardins Alain Reliat : Evaluation des débouchés du 
compost de déchets verts - 2003-01. 

Préfecture de la Somme : Schéma départemental d'élimina-
tion des matières de vidange, des graisses et des produits de 
curage des réseaux d'assainissement - 2003-03. 

VIDAM :  
. Audit de la demande d'autorisation d'exploiter une plate-

forme de compostage - 2003-03.  
. Demande d'autorisation d'exploiter une plate-forme de com-

postage : mission d'expertise du dossier - 2003-06. 

IDEX Picardie : Assistance à l'usine de méthanisation 
d'Amiens - Participation à l'optimisation de l'unité et expéri-
mentation - 2003-06. 

SMAM (Syndicat Mixte de l'agglomération messine) : Mise 
en oeuvre de la filière de traitement biologique des déchets or-
ganiques urbains - 2003-07. 

• Développement de la filière bois-énergie 

BASSE-NORMANDIE 
ADEME / Conseil régional de Basse-Normandie : Plan 
bois-énergie et développement local. 
- Projet de chaufferie bois pour la base de Lionel Terray à 

Clécy, 
- Projet de chaufferie bois pour 4 logements à Athis de l'Orne, 
- Projet de chaufferie bois pour le futur équipement touristi-

que et environnemental de la Roche d'Oëtre, 
- projet de construction d'une chaufferie bois pour les loge-

ments de la SAGIM du quartier Courteille à Alençon, 
- Projet de chaufferie bois/gaz pour le centre hospitalier spé-

cialisé de Pontorson, 
- Projet de réseau de chaleur au bois dans le quartier du Val 

de Vire à Vire, 
- Coordination du plan bois-énergie - Rapport final pour l'an-

née 2002, 2003-02. 

BIO : Mise en place d'une filière plaquettes forestières, de la 
production à l'utilisation - 2003-02. 

PNR des Marais du Cotentin et du Bessin : Pré-diagnostics 
énergétiques dans les bâtiments de 16 communes du territoire 
du PNR des marais - 2003-04. 

PNR Normandie Maine : Diagnostic énergétique du terri-
toire - Rapport intermédiaire : Août 2003 - Rapport final - 
2004-02. 

HORS REGION 

Communauté d'agglomération de Castres-Mazamet : Valo-
risation des produits forestiers et connexes de bois - Création 
d'un réseau de chaleur au bois - 2003-07. 

Prim'Santerre : Fabrication d'aliments du bétail à partir de 
racines d'endives - 2003-03. 

CIBE : Interventions sur la fiscalité bois-énergie - 2003-
12. 

EUROPE 
BIOHEAT (programme ALTENER) - Promotion du chauffage 
au bois dans les grands immeubles et l'habitat collectif - 2003-
01. 

NNootteess  ddiivveerrsseess  
Article pour Energie Plus (ATEE) - Bois-énergie, à quand la 
flambée - 2003-02. 

Note à l'attention de la FNB : Le bois-énergie, une composante 
essentielle de la filière forêt-bois - 2003-06. 

Note à l'attention du Sénateur Lepeltier : Plan bois-énergie et 
développement local en région Centre : Les réseaux de chaleur 
au bois, un moyen de développer la filière bois-énergie - 2003-
10. 
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RAPPORT DE GESTION
Les charges et produits s'équilibrent à près de 693 000 € 
(+ 5% par rapport à l'exercice 2002). 64 % environ des char-
ges sont imputables au personnel ; près de 192 000 € corres-
pondent aux frais de structure incompressibles (27 %) et à la 
sous-traitance (9 %), qui a sensiblement augmenté. 

L'évolution des charges correspond pour l'essentiel : 
- à l'organisation des rencontres-débats : Energies de de-

main - maîtrise régionale et diversification, organisées par 
BIOMASSE NORMANDIE  à l'occasion de son 20ème anniver-
saire (7 300 €) ; 

- au changement de locaux de l'Association, le 1er juillet 
2003, 19, quai de Juillet à Caen (environ 11 000 €) ; 

- à l'embauche d'une documentaliste (CDD), pour l'informa-
tisation du fonds documentaire (6 200 €) ; 

- à la modernisation des équipements, notamment l'acquisi-
tion d'un logiciel documentaire, d'un logiciel de cartogra-
phie et d'un véhicule d'occasion pour les déplacements des 
chargés d'étude (4 000 €). 

Les produits se décomposent en trois postes : 
-  Missions d'intérêt général 42 % 
-  Contrats  45 % 
-  Subventions et autres recettes 13 % 

Les missions d'intérêt général ont légèrement augmenté alors 
que les contrats sont stables. En 2003, les subventions per-
çues ont été très importantes ; elles devraient désormais ré-
gresser en même temps que les aides relatives aux emplois 
jeunes. Ces dernières disparaîtront fin 2007.  
Les produits relatifs à l'activité "déchets" sont stables alors 
que ceux liés aux bois ont sensiblement progressé. 
Le compte prévisionnel de résultat 2004 s'équilibrera au-
tour de 760 000 €, soit une progression de 5,5 % par rapport à 
2003 et 13 % par rapport à 2002. 
L'augmentation est liée à une très forte évolution de la sous-
traitance et des charges dues à l'augmentation du nombre de 
salariés, conséquence des 35 heures. 

  
 Charges globales 
 2002 2003 2004 (prévisionnel)
Charges d'exploitation € % € % € % 
- Impression 18 128 3 7 038 1 7 000 1
- Sous-traitance 45 752 7 62 695 9 115 000 15
- Autres achats  106 458 16 124 824 18 109 400 15
- Dotation aux amortissements 8 244 1 12 326 2 16 000 2
- Salaires 296 748 45 300 421 43,5 310 600 41
- Charges sociales 125 534 19 134 049 19 145 000 19
- Impôts et taxes 25 313 4 32 792 5 31 000 4
- Autres charges 6 098 1 6 766 1 12 000 2

Sous-total 632 275 96 680 911 98,5 746 000 99

Charges financières / exceptionnelles 1 984 - 3 265 0,5 1 000 -
Impôts sur les sociétés 2 339 - 4 913 0,5 3 000 -
Excédent 27 949 4 3 936 0,5 10 000 1
Total 664 547 100 693 025 100 760 000 100

 

 Produits 
 2002 2003 2004 (prévisionnel)
Conventions / missions d'intérêt général € % € % € % 
- Déchets / biomasse humide 60 990 9 77 737 11 74 000 12
- Bois / biomasse sèche 97 529 15 98 193 14 93 000 16
- Communication 103 819 16 115 120 17 100 000 13

Sous-total 262 338 40 291 050 42 267 000 41
Contrats / marchés   
- Déchets / biomasse humide 205 604 31 187 940 27 246 000 32
- Bois / biomasse sèche 95 964 14 119 890 17 180 000 16
- Communication 18 594 3 7 505 1 -

Sous-total 320 162 48 315 335 45 426 000 48
Subventions   
- CRAN 11 434 2 12 000 2 12 000 2
- Départements 8 100 1 8 000 1 8 000 1
- CNASEA 54 320 8 59 030 9 45 000 7

Sous-total 73 854 11 79 030 12 65 000 10
Autres / Divers 8 193 1 7 610 1 2 000 1
Total général 664 547 100 693 025 100 760 000 100

 




